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Informations sur le concours

Publié le : 09-07-2026

Filière : Filière soins

Catégorie : C

Type(s) de concours : Sans concours

Voie(s) d'accès : Interne, Externe

Nombre de postes offerts par l'établissement : 4

Adresse d'envoi email des candidatures : formation@ch-pierrefeu.fr

Date du concours : 12-10-2026

A propos du poste :

Un recrutement sans concours est ouvert au sein d'EPSY VAR de Pierrefeu-du-Var.

Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L.321.1 ;

Vu la loi du 23 décembre 1901 modifiée réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et des 
instances de sélection pour l’avancement ou la promotion interne des fonctionnaires relevant de la fonction publique 
de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n°2016-636 du 19 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la 
fonction publique hospitalière modifié ;

Vu le décret n°2016-1704 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des corps des personnels administratifs de 
la catégorie C de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n°2021-1825 du 24 décembre 2021 portant statut particulier des corps de la filière soignante de la 
catégorie C de la fonction publique hospitalière.

Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article L.321-1 du Code général de la fonction publique, à savoir 
que nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire :

S'il ne possède pas la nationalité française ;
S'il ne jouit pas de ses droits civiques ;
Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n°2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l'exercice des 
fonctions ;
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Le cas échéant, s'il ne remplit pas, compte tenu des possibilités de compensation du handicap, les conditions de 
santé particulières exigées pour l'exercice de certaines fonctions relevant du corps ou du cadre d'emplois auquel il a 
accès, en raison des risques particuliers que ces fonctions comportent pour les agents ou pour les tiers et des 
sujétions que celles-ci impliquent. Les statuts particuliers fixent la liste de ces fonctions ainsi que les règles générales 
suivant lesquelles les conditions de santé particulières sont appréciées.

Une commission auditionnera les candidats dont elle aura préalablement sélectionné les dossiers. Cette commission 
aura lieu le lundi 12 octobre 2026 à partir de 14h00. A l’issue des entretiens, la commission arrêtera par ordre de 
mérite, la liste des candidats déclarés aptes.

Les candidatures sont constituées :

D’une lettre de candidature établie sur papier libre, sous la référence « Recrutement sans concours ASHQ 2026 » ;
D’un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant le niveau d’études, les formations suivies et les 
emplois occupés ;
D’une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union 
Européenne.

La sélection des candidats repose sur une analyse de la complétude du dossier reposant sur :

La possession du titre de formation ou de l'attestation d'équivalence requis pour l'accès au corps concerné et à 
l'emploi concerné pour les assistants socio-éducatifs ;
L'analyse des qualités générales du dossier de candidature par le jury, afin d'évaluer l'aptitude à exercer les missions 
de l'emploi concerné par le concours.

Les dossiers de candidatures doivent être adressées à :

Monsieur le Directeur

EPSY VAR

Direction des Ressources Humaines

Quartier Barnenq

83390 PIERREFEU DU VAR

Elles devront être envoyées (le cachet de la poste faisant foi) ou remise au secrétariat des ressources humaines 
avant le 11 septembre 2026. Veuillez également transmettre une copie par mail à l’adresse : formation@ch-pierrefeu.
fr

Informations sur l'établissement

Nom : CENTRE HOSPITALIER HENRI GUERIN

Ville :  83390 Pierrefeu-du-Var

Site Web : https://www.ch-pierrefeu.fr/

Pour candidater

Date limite de candidature : 11-09-2026

Conditions de candidature :

Aucune condition de titres ou de diplômes n’est exigée.

Pièces à fournir :
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Une lettre de candidature établie sur papier libre, sous la référence « Recrutement sans concours ASHQ 2026 » ;
Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant le niveau d’études, les formations suivies et les emplois 
occupés ;
Une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union 
Européenne.

Mail pour l'envoi des candidatures : formation@ch-pierrefeu.fr

Adresse postale pour l'envoi des candidatures : Monsieur le Directeur

EPSY VAR

Direction des Ressources Humaines

Quartier Barnenq

83390 PIERREFEU DU VAR
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